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CHAPITRE PREMIER 

GENÈSE DU PROJET 

Situation des musées avant 1920 

Avant 1920, il faut reconnaître que ce sont des 
"particuliers de l 'art", selon la jolie expression de Pierre 
Vadeboncoeur (1), qui furent les premiers à s'intéresser 
à la création de collections et de musées. 

D'après l'historien d'art, John R. Porter (2), 
l'idée d'une "galerie nationale" fut proposée pour la pre­
mière fois à Québec en 1845. Trois initiatives privées 
avaient préparé le terrain: le musée Chasseur, la galerie 
de Peinture de Québec et le projet d'un institut Vatte-
mare. La tentative de 1845 fit long feu. On revint à la 
charge, en insistant sur la nécessité d'un musée national. 
En 1853, le Conseil de ville donna une approbation qui 
n'eut pas de suite. Le premier établissement à porter le 
nom de "Galerie nationale" fut créé en 1880 à Ottawa, 
quelques années après la Confédération. D'autre part, 
l'idée d'un musée national fut reprise sans succès par 
les Anciens de Laval en 1909. Selon un journaliste du 
temps, l'université Laval possédait "la première galerie 
de peinture et le plus beau musée dans le continent" (3). 

(1) Pierre Vadeboncoeur, Les deux royaumes, Montréal, L'Hexa­
gone, 1978, p. 106. 

(2) John R. Porter, "Notes de recherche. Un projet de musée na­
tional à Québec, à l'époque du peintre Joseph Légaré (1833-1853)". /?/ / / ! / ' ' , 
vol. 3 1 , n° l . j u i n 1977, p. 78. 

(3) Cité par John R. Porter, Op. cit., p. 82. 



Notons que dans le First Report of the Quebec Land­
mark Commission, Québec, 1907, on trouve une recom­
mandation signée par F. Langelier, E. Taché et William 
Wood: "On devrait prendre des mesures pour construire, 
sur la partie la plus élevée de l'avenue Laurier, un musée 
national qui aurait pour mission de montrer comment 
l'histoire du Canada s'est développée à partir de celle de 
Québec" (4). En 1922, le gouvernement promulguait 
une loi d'où naîtra éventuellement "Le Musée de la Pro­
vince de Québec". 

1. Musée Chasseur. - Dans un avis publié dans la 
Gazette de Québec, le 16 septembre 1826, Pierre Chas­
seur, sculpteur et doreur de métier, informait "... MM. 
les Souscripteurs et le public qu'il se propose d'ouvrir 
son musée d'histoire naturelle, mercredi 30 du présent, 
dans la maison qu'il occupe, rue Sainte-Hélène, no 4 " (5). 
Pierre Chasseur, peu instruit, mais doué d'une merveil­
leuse sensibilité et d'un talent inné pour la recherche, ve­
nait tout simplement de fonder le premier musée du 
Canada. 

En 1827, quelques personnes de bonne volonté 
songent à créer une société qui aurait pour but d'aider 
au développement des sciences et des arts. Le groupe 
organise d'abord une souscription; les maigres fonds re­
cueillis sont versés à M. Chasseur. Le premier directeur 
du premier musée fondé au Canada se tournera alors 
vers le gouvernement pour formuler la première plainte 
concernant le manque d'espace pour loger les pièces et 
la pauvreté du budget dont il dispose pour les mettre 
en valeur. Le gouvernement vient à son secours. On lui 

(4) Le rapport est daté du 22 décembre 1906. Il a été publié en 
1907 sous le titre mentionné dans le texte, avec le sous-titre suivant: "The 
Subject of this Report is The Preservation of the Heights and Plains of 
Abraham". La recommandation traduite dans le texte se trouve à la page 
48 et se lit comme suit: "Steps should be taken towards the building, on 
the highest part of Laurier Avenue, of a national museum, to show the 
development of the history of Canada from that of Quebec". 

(5) Pierre-Georges Roy, "Le premier musée au Canada". BHR, 
vol. XXXII, n° 11, 1926, p. 6 4 1 . 



accorde de modestes subventions et on l'autorise à dé­
poser au Palais de législature le trop plein de ses collec­
tions. Au cours de l'année 1835, le gouvernement se 
porte acquéreur du fonds pour la somme de 2 000 $ 
"afin d'assurer à Sa Majesté la propriété du Musée d'his­
toire naturelle de Pierre Chasseur pour l'avantage du 
public" (6). Au mois de février 1854, l'édifice du Par­
lement flambait et avec lui le musée Chasseur. Pierre 
Chasseur mourait à Québec en 1842, laissant derrière 
lui le souvenir d'un personnage assez extraordinaire 
qui, entre autres aventures, avait joué un rôle impor­
tant dans la région immédiate de Québec au moment 
des Troubles de 1837. Pierre-Georges Roy rapporte 
que c'est dans sa maison que le comité central des Pa­
triotes tenait ses délibérations. 

2. Galerie de peinture de Québec. - La situation 
de Québec n'est pas très bonne au début du XIX e siècle; 
dans le domaine commercial, Montréal a maintenant la 
suprématie et même si la "vieille capitale" connaît enco­
re une activité portuaire importante, les signes avant-
coureurs des grandes crises se dessinent déjà. En dépit 
de l'abandon des artisans, Québec demeure un haut lieu 
de la culture: les Baillairgé construisent d'admirables 
édifices et ce sera l'heure des peintres Antoine Plamon-
don, Théophile Hamel, Joseph Légaré. Des poètes, des 
historiens, des musiciens se mettent également à l'oeu­
vre. 

"N ' empêche que quelque chose ne va plus dans la ma­
chine municipale . Rayonnemen t a t te int ou rouages 
rouilles, le prestige de l 'ancienne capitale d iminue. 

Pour comble de déveine, voici venir les malheurs , et 
ils ne manquen t point à la pet i te ville infor tunée. Ce 
sont d 'abord les épidémies de t yphus , celles de 1832 
et de 1846, saignées désastreuses au coeur même de la 
popula t ion ouvrière. C'est ensuite la dépression écono­
mique des environs de l 'année 1845 , à la suite de laquelle 
s'esquisse le premier exode des Québécois vers la répu­
blique américaine. Sur tou t ce sont les sinistres, les ef-

(6) Ibid., p. 645 . 



froyables incendies des quart iers populaires: en 1845 par 
exemple , à un mois d' intervalle, deux conflagrations dé­
truisent les quartiers Saint-Roch et Saint-Jean; en 1866, 
c'est le "village Saint-Sauveur" qui est rasé par les flam­
mes ; en 1 8 6 1 , c'est le quart ier Saint-Jean avec ses fau­
bourgs mér id ionaux. Ainsi, en un demi siècle, les sinis­
tres réduisent-ils en fumée des milliers d 'habi ta t ions , et 
à l ' indigence plus du tiers de la popula t ion c i t ad ine" (7). 

C'est dans un tel contexte que le bouillant Jo­
seph Légaré (1795-1855) fonde la première galerie d'art 
au Canada en 1833. En plus de ses propres oeuvres, il 
expose des pièces européennes ainsi que plusieurs ta­
bleaux provenant de la collection Desjardins que l'abbé 
Philippe Jean-Louis Desjardins avait expédiés pour orner 
les églises du Bas-Canada entre 1817 et 1820. Peintre 
d'histoire et paysagiste, Légaré illustre les catastrophes 
dont il est témoin: les incendies, le typhus. Comme il 
s'adonne activement à la politique — à l'instar de son 
ami Pierre Chasseur, il fera partie du comité des Patrio­
tes de la région — , il illustrera également des scènes 
dans lesquelles il ne ménage pas ses adversaires. La pre­
miere galerie était installée dans la résidence de l'artiste; 
en 1836, en société avec l'avocat Amiot, il aménage "La 
Galerie de Peinture de Québec" qui a pignon sur rue 
dans un édifice de la haute-ville. Selon John R. Porter, 
cette galerie aurait vraisemblablement fermé ses portes 
quatre ans plus tard. En 1874, la veuve de Légaré vendit 
la collection à l'université Laval. 

3. Institut Vattemare. -Un personnage haut en 
couleur visite Québec en 1840. De nationalité française, 
Alexandre Vattemare (1796-1864) a organisé un systè­
me international visant à l'échange de spécimens doubles 
dans les domaines des sciences naturelles, de la littératu­
re et des arts. Vattemare a tôt fait de connaître toutes 
les personnalités qui jouent un rôle dans les milieux cul­
turels de Québec et on l'accueille avec enthousiasme 

(7) Gérard Morisset, Québec et son évolution, (Cahier d'histoire 
n° 4) , Société historique de Québec, Université Laval, Québec, 1952, p. 
22-23. 



dans les diverses sociétés savantes déjà en place. Vatte­
mare conçoit un projet d'envergure dont il instruit la 
foule réunie au moment de son départ en mars 1841. Il 
s'agit de la fondation d'un "institut Vattemare". L'éta­
blissement contiendrait "des contributions volontaires, 
telles que tableaux, médailles, livres, gravures, curiosités, 
fossiles, coquilles, minéraux, modèles d'inventions, vieil­
leries de tout genre, e tc ." (8). L'idée galvanise toutes les 
bonnes volontés. Thomas Baillairgé, François-Xavier 
Garneau, Antoine Plamondon, Joseph Légaré font partie 
du comité général qui a pour mission de s'employer à la 
réalisation du projet. Lequel ne se réalise pas. 

4. Art Association. - Du côté anglophone, l'ac­
tuel Musée des beaux-arts de Montréal a pour lointaine 
origine la Société des Artistes de Montréal fondée en 
1847 et dont l'Art Association prit la relève en 1860(9). 
Durant les quinze premières années, l'Art Association 
devait se satisfaire de présenter des expositions dans dif­
férentes parties de la ville. Mais, grâce à la générosité de 
riches donateurs, une première galerie de tableaux, sise 
Square Phillips, ouvrait ses portes en 1879. Comblée de 
toutes parts par l'entreprise privée anglaise, la galerie, 
devenue musée, se classa très vite et très facilement 
parmi les établissements du genre les plus importantes 
au Canada. 

5. Musée de l'Instruction publique. - Fondé en 
1880 dans la "vieille capitale", le Musée de l'instruction 
publique possédait, à ses débuts, quelques centaines de 
spécimens hérités de divers organismes. Dans un histo­
rique daté de juillet 1953, le conservateur adjoint du 
Musée du Québec, Noël-M. Comeau, indique qu'au mo­
ment de sa création le Musée de l'instruction publique 
comportait quelques pièces du musée Chasseur, sans 

(8) Cité par John R. Porter, Op. cit., p. 77. 

(9) Au sujet du Musée des beaux-arts de Montréal, voir Jules 
Bazin, "Historique de quelques musées du Québec", Vie des Arts, n ° 63 , 
Montréal, 1971 , p. 17. - Notons que le Musée McCord de Montréal ou­
vrit ses portes en 1921 . 



toutefois expliquer comment ces pièces auraient échap­
pé à l'incendie du Parlement en 1854 (10). Le Musée de 
l'instruction publique sera défendu par des hommes dé­
sintéressés qui veilleront longtemps à sa conservation. 
L'établissement connaît ses heures de gloire, entre au­
tres au moment de l'acquisition, en 1896, de la premiè­
re collection entomologique de l'abbé Léon Provancher. 
En décembre 1889, le Musée de l'instruction publique 
avait été installé au Parlement dans trois petites salles 
qu'il conservera jusqu'en 1932, moment où les collec­
tions de sciences naturelles, qui débordaient dans les 
corridors et le cinquième étage du Palais législatif, pren­
dront le chemin du "Musée de la Province de Québec", 
fraîchement construit. 

Courants intellectuels des années 1920 

La guerre mondiale de 1914-1918 terminée, le 
Québec se retrouve dans une situation économique in­
confortable. Sous certaines apparences de prospérité, 
les années 1920 marquent le début d'une période d'ins­
tabilité et de réajustements laborieux qui déboucheront 
sur la crise de 1929. La phase d'industrialisation et de 
croissance économique amorcée au tournant du siècle 
s'essouffle tandis que l'urbanisation enregistre un retard 
par rapport à cette croissance. Sur les plans politique, 
moral, intellectuel, un conservatisme à saveur d'extrê­
me droite domine plus que jamais le peuple qu'un cler­
gé rigide dirige avec absolutisme. 

Au premier regard, la société de l'époque semble 
figée dans un moule qui ne présente guère de faille. Tout 
le folklore des bien-pensants est de rigueur. On lit les ro­
mans du terroir, on se complaît dans une sage imagerie 
artistique. Pourtant des ferments de changement sont à 
l'oeuvre, qui n'échappent pas aux plus hautes autorités 
comme en témoigne ce passage d'une lettre pastorale de 
Mgr Bégin : 

(10) Cf.: Noël-M. Comeau, "Notes, Musée de la Province, 1880 
à 1953" . Archives du Musée du Québec. 



" U n besoin morbide de changement dans tous les domai­
nes, conséquence de l 'ébranlement nerveux causé par les 
cataclysmes qui ont t roublé le m o n d e , exerce une in­
fluence néfaste sur l 'exode don t nous souffrons actuelle­
ment . Comme nous re t rouvons son action malfaisante 
dans les tentat ives d ' in t roduire , à t ou t m o m e n t , des nou­
veautés de nature à bouleverser l 'ordre moral et tradi­
t ionnel . . . " (11) . 

Ces idées nouvelles étaient le fait de petits grou­
pes exaspérés qui, dans tous les milieux culturels, me­
naient une lutte idéologique vigoureuse contre le confor­
misme régnant auquel se heurtait leur action. Le fait le 
plus sérieux était que certaines de ces idées prenaient 
des aspects anodins. Ainsi, le journal Le Canada, ayant 
perdu beaucoup de son radicalisme premier, faisait en 
1920 une campagne pour la formation artistique de la 
jeunesse. 

"Musée, conservatoire, salle de concer t , école de musi­
que reçoivent t ou r à tour son appui et son encourage­
ment . C'est qu'il considère l 'artiste comme celui qui 
assure à la société sa part de spiritualité et d'idéal sans 
laquelle elle ne serait qu ' une agglomération matérielle 
et sans âme. 

" A u sommet du m o n d e de l ' éducat ion , le Canada ré­
clame des inst i tut ions universitaires florissantes; il les 
considère c o m m e moyen d'ascension assurée p o u r la 
popula t ion canadienne-française. Mais l 'universitaire 
canadien risque de se scléroser en se confinant à son 
milieu é t roi t . Pour élargir les hor izons , rien c o m m e un 
séjour à l ' é t ranger" (12 ) . 

Projet de création d'une institution nationale et d'État 

Autour d'Alexandre Taschereau, Premier minis­
tre de la Province de Québec de 1920 à 1936, gravitent 
certains hommes politiques intelligents et cultivés qui 

(11) Cf.: Idéologies au Canada français, 1900-1929, Québec, 
Les Presses de l'université Laval, 1974. L'extrait de la lettre pastorale est 
cité par F. Dumont à la page 8. 

(12) Ibid., Jean-Guy Genest, "Le Canada 1920-1921" , p. 37. 



partagent le sentiment qu'on éprouve dans les milieux 
les plus avancés à l'égard de la pauvreté lamentable de 
l'enseignement artistique dans la société québécoise. 
Parmi ces hommes, Athanase David (1882-1953), secré­
taire de la Province de 1919 à 1936, a joué un rôle de 
premier plan. Aussi longtemps qu'il a participé active­
ment à l'exercice du pouvoir, il a inspiré directement 
quantité de mesures législatives visant à l'amélioration 
de l'enseignement en général et au redressement de la vie 
culturelle dans ses nombreux aspects (13). Grâce à son 
action déterminante, on a promulgué, en 1922, des lois 
qui ont été le fondement de l'essor qu'ont connu les 
domaines artistiques à compter de cette période. A quel­
ques mois d'intervalle, on a adopté la "Loi des monu­
ments historiques ou artistiques", la "Loi créant les 
écoles des beaux-arts de Québec et de Montréal". Dans 
le secteur de la musique, on a amendé des lois déjà 
existantes. 

Le 29 décembre 1922, le gouvernement sanc­
tionnait la "Loi des musées de la province de Québec". 
Un pas immense venait d'être franchi pour la sauvegar­
de et la mise en valeur du patrimoine artistique natio­
nal. L'histoire du Musée du Québec et la richesse ac­
tuelle de ses collections en témoignent. 

Le compte rendu de la session de 1922 (14) 
fait état de la procédure — motions, lectures, résolu­
tions, etc. — sans toutefois rapporter le détail des débats 
entourant l 'adoption de cette loi. Par ailleurs, un jour­
naliste du Soleil informe ses lecteurs que, selon le dépu­
té de Québec-centre, L.A. Cannon, le projet de loi 192 
réalise un voeu que Sir Wilfrid Laurier exprimait déjà 
en 1908. Le journal résume les propos de M. David de 
la façon suivante: 

"En présentan t le projet de Loi, l 'Hon. M. David fait 

quelques remarques appropriées disant que la province 

(13) Cf.: "M. David, sa carrière et son oeuvre". L'Evénement, 
28 novembre 1934. 

(14) Cf.: Journaux de l'Assemblée législative de la Province de 
Québec, Session de 1922, du 24 octobre au 29 décembre 1922, Québec, 
"Le Soleil", (limitée), 1923, p. 263 , 290, 291 , 339 , 374. 



possédait un grand nombre de trésors artistiques d 'une 
grande valeur et qui é taient , chaque jour , exposés à la 
destruct ion faute d 'un endroi t propice à garder et à con­
server ces richesses. Not re musée en sera volontiers le 
dépositaire. C'est ainsi que nous pourr ions recevoir les 
toiles qui ont été épargnées de la désastreuse conflagra­
t ion de la nuit de rn iè re" (15) . 

On sait qu'un violent incendie avait ravagé la ba­
silique de Québec dans la nuit du 21 au 22 décembre 
1922. 

(15) Le Soleil, Québec, le 23 décembre 1922 , p. 2 3 . 
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CHAPITRE II 

RÉALISATION DU PROJET 

Choix d'un emplacement 

Nous trouvons une première mention de l'empla­
cement du Musée dans une lettre que le ministre des 
Travaux publics, Antonin Galipault, adresse à l'architec­
te, Wilfrid Lacroix, le 23 décembre 1926 (1). Dans cette 
lettre, le ministre informe l'architecte Lacroix que le 
gouvernement le "charge de préparer les plans et devis 
concernant la construction du musée, à l'endroit que 
vous connaissez sur le Parc des Champs de Bataille". Le 
ministre ajoute: "Dans votre travail, vous voudrez bien 
prendre vos instructions du département, vous tenir en 
contact et agir de concert avec S. Frappier, architecte-
en-chef, ici". 

Dans le rapport soumis par un "Comité de l'Ho­
norable Conseil Exécutif en date du 19 mai 1927 ap­
prouvé par le Lieutenant-Gouverneur le 19 mai 1927 
concernant l'érection d'un musée en la cité de Québec", 
on lit ce qui suit: 

"L 'Honorab l e Ministre des Travaux Publics et du Tra­

vail, dans un mémoire en date du 19 mai , ( 1 9 2 7 ) , re­

c o m m a n d e que les plans et devis préparés pour l 'érec­

t ion d 'un musée en la cité de Québec , déposés au dé-

* Les renseignements donnés ici sont forcément incomplets, 
car les archives sont elles-mêmes incomplètes, particulièrement celles 
conservées au ministère des Travaux publics de 1921 à 1925. 

(1) Les lettres et documents cités dans cette section sont con­
servés au centre de pré-archivage du ministère des Travaux publics. 



-par tement des Travaux Publics et du Travail, soient 
acceptés, et que la somme men t ionnée au S ta tu t 13 G.V. 
Ch. 3 , paragraphe 4 , soit mise à la disposition de l 'Hono­
rable Ministre, et qu' i l soit, de plus, autorisé à signer tous 
actes et documen t s se rappor tan t à l 'acquisition des ter­
rains pour le site dudi t musée, et à l 'octroi des con t r a t s " . 

Entre le 21 avril 1927 et le 1 e r août de la même 
année, nous relevons un échange de correspondance en­
tre diverses personnes en autorité au Département des 
travaux publics et du travail et à la Commission des 
Champs de Bataille Nationaux. 

Le 21 avril 1927, lettre du sous-ministre des Tra­
vaux publics, J.-A. Métayer, à Sir Georges Garneau, pré­
sident de la Commission des Champs de Bataille. M. Mé­
tayer explique que le gouvernement s'apprête à deman­
der des soumissions en vue de la construction de la bâ­
tisse, "qu'il a été question que le terrain sur lequel s'élè­
verait ce musée serait fourni par votre Commission. 
Nous n'avons rien dans nos dossiers pour le constater". 
M. Métayer demande à M. Garneau de lui faire connaî­
tre les conditions officielles de la Commission pour "cé­
der le terrain requis". 

Le 25 avril 1927, réponse de M. Garneau à M. 
Métayer: "... au sujet de l'emplacement que le gouver­
nement provincial se propose de construire près de la 
Prison, je constate, par les plans que m'a montrés l'ar­
chitecte, M. La Croix, que ce musée sera situé en partie 
sur le terrain du gouvernement provincial et en partie 
sur celui de la Commission des Champs de Bataille Na­
tionaux. La Commission consent volontiers à ce que la 
future construction dont il s'agit soit érigée en partie 
sur sa propriété, conformément aux plans et élévations 
qui m'ont été soumis, mais elle désire toutefois qu'à ce 
propos les conditions suivantes soient observées". Suit 
une liste de conditions ayant trait à l'aménagement du 
chantier et autres sujets connexes. A l'article (a), M. 
Garneau mentionne toutefois que l'emplacement défi­
nitif du bâtiment devra être approuvé par la Commis­
sion. 



Le 29 avril 1927, M. Gauvin, Secrétaire de la 
Commission des Champs de Bataille Nationaux, fait 
tenir à M. Métayer "... dûment approuvée, la copie 
du plan indiquant l'emplacement définitif du musée". 

Le 22 juillet 1927, M. Métayer informe M. 
Garneau que "... le gouvernement est prêt à passer un 
acte avec la Commission des Champs de Bataille Natio­
naux, au sujet de la partie qui est votre propriété, et 
sous les conditions que vous mentionnez dans votre 
lettre". M. Métayer ajoute: "Je serai à votre disposi­
tion pour le moment qui vous conviendra, afin de ter­
miner cette transaction". 

Le 1 e r août 1927, le Secrétaire de la Commis­
sion des Champs de Bataille Nationaux, M. Gauvin, 
explique à M. Métayer que le ministre des Travaux pu­
blics et du Travail a conféré — comme il en avait été 
convenu — avec Sir Georges Garneau au sujet de la tran­
saction finale touchant l'emplacement du futur Musée. 

"Sir Georges considère dès main tenan t la t ransaction 
te rminée: les deux let t res ci-dessus lui paraissent cons­
t i tuer un cont ra t suffisant". 

Parti architectural 

On peut présumer que le choix de l'architecte 
ne fut pas sans causer quelques remous puisque, dans 
une lettre au ministre Galipault, le 19 janvier 1927, le 
Premier ministre lui-même suggère que les plans soient 
soumis à une commission formée de six personnes, dont 
le peintre Horatio Walker (2). D'autre part, à la fin de 
la construction de l'édifice, l'architecte Lacroix adresse 
une longue lettre au ministre des Travaux publics, le 
24 novembre 1931, pour répondre à des critiques for­
mulées, entre autres par Horatio Walker. Il rappelle que 
ses plans ont été approuvés par l'architecte-en-chef du 
Département, S. Frappier, par Pierre-Georges Roy, 

(2) La lettre du Premier ministre et celle de l'architecte sont 
conservées au centre de pré-archivage du ministère des Travaux publics. 



l'Archiviste de la Province, et qu'ils ont été soumis à 
C.-J. Simard, Sous-ministre au Secrétariat provincial, 
lequel s'en est remis au jugement du Département des 
travaux publics. Aucune mention n'est faite d'une com­
mission à laquelle on aurait montré les plans. Dans cette 
lettre, l'architecte défend son parti architectural et ne 
manque pas l'occasion de faire la leçon au peintre: "Au 
contraire de M. Walker, je suis d'avis que les rampes 
droites (non les "parapets", tel que mentionné par M. 
Walker) sont de meilleure apparence, plus monumenta­
les que ne le seraient des rampes en pente; les rampes 
droites accusent, en outre, franchement le portique 
central, lequel est le motif principal de l'édifice". Un 
peu plus loin: "Des temps les plus reculés, on a fait 
l'emploi de telles rampes; chez les Grecs, chez les Ro­
mains, entr 'autres: le Temple de la Fortune Virile, à 
Rome (relevés et restauration de P. Blondel); le Temple 
d'Esculape de l'île du Tibre, à Rome (relevés et restau­
ration de Patrouillard); le Temple de Jupiter Stator à 
Rome (relevés et restauration de Suys, 1816); et, pour 
vous citer un exemple entr 'autres, moins éloigné, la 
"Villa Capra" près de Vicence de Palladio, dont je 
vous envoie une gravure". 

Apparenté à des monuments néo-palladiens 
construits aux XVII I e et X I X e siècles, l'imposant édi­
fice en pierre construit par M. Lacroix se compose d'un 
avant-corps central et de deux ailes latérales. L'ordon­
nance générale est symétrique; les pilastres s'élèvent 
sur deux étages au-dessus du rez-de-chaussée jusqu'à 
l'entablement. Un portique à chapiteaux ioniques et 
couronné d'un fronton domine le vaste escalier me­
nant à l'entrée principale au premier étage. Des tra­
vaux importants de décoration intérieure ont été exé­
cutés par le sculpteur J.-Emile Brunet (1898-1977) et 
ils ont été intégrés à l'ensemble selon le rythme et la 
disposition propres à ce style. Les quatorze bas-reliefs 
fondus en aluminium qui ornent la façade illustrent 
soit des themes de l'histoire québécoise, soit des scènes 
ayant trait à l'exploitation des richesses naturelles. Les 
sujets des bas-reliefs de la grande porte sont inspirés 



de la faune canadienne. Au centre du fronton triangu­
laire en granit, on voit les armoiries du Québec et, de 
part et d'autre, des personnages: Champlain, le fonda­
teur de la Nouvelle-France, et les Indiens, les premiers 
habitants du pays. Des noms de personnages histori­
ques sont gravés sur les trente-six blasons qui ceinturent 
la bâtisse. 

Pour diminuer le coût de la construction, on a 
supprimé du projet initial une aile qui devait contenir 
des bureaux et une salle de conférence. Pour la même 
raison, on a renoncé à dix bas-reliefs que le sculpteur 
Brunet avait projeté de réaliser pour orner l'arrière de 
1 édifice. 

Le Musée au moment de son inauguration 

La bâtisse est terminée au cours de l'année 
1930. On a fignolé en 1931 et, en 1932, le premier 
conservateur du "Musée de la Province" s'y est installé 
tant bien que mal. La majestueuse façade cache bien 
des maux dont il ne convient évidemment de se plain­
dre que fort discrètement et que le conservateur a ex­
pliqué au ministre des Travaux publics dans une lettre 
"personnelle" en date du 2 avril (3). 

L'inauguration officielle qui a eu lieu le 5 juin 
1933 s'est faite sans aucun faste. L'Almanach du Peu­
ple a fait un long éloge du "Musée Provincial" en s'ins-
pirant d'un article publié dans "La Presse", le 15 juil­
let 1933: "... On y trouve bien ici et là quelques spé­
cimens de la faune étrangère, mais on remarque que 
l'on a surtout fait place à nos intéressantes archives. 
Salon de peinture et de portraits, galeries très complè­
tes d'histoire naturelle, voûtes où dorment les premiers 
journaux du pays, spécimens très caractéristiques de 
l'art paysan de chez nous, collections de vieilles mon­
naies et de médailles, reproductions minutieuses d'édi­
fices disparus. Rien n'a été oublié; rien ne manque. 

(3) La lettre, conservée au centre de pré-archivage du minis­
tère des Travaux publics, est reproduite à l'annexe A. 



Certaines collections ne sont peut-être pas encore tout 
à fait complètes, certaines oeuvres sont encore à acqué­
rir; mais quel musée sera jamais complet?" (4). 

Dans la mention que le journaliste en fait, on 
aura reconnu la collection de sciences naturelles de l'an­
cien Musée de l'instruction publique qui, littéralement 
exhumée de la poussière, avait été installée en grande 
pompe dans le nouveau Musée. Les archives qui avaient 
connu un sort à peu près identique étaient aussi réhabi­
litées. La "galerie des arts" était en réalité très honora­
blement pourvue. Depuis 1928, Athanase David et son 
collaborateur le plus proche, Charles-Joseph Simard, 
sous-secrétaire de la Province, avaient acheté pour le 
gouvernement nombre d'oeuvres destinées au Musée de 
la Province, entre autres de magnifiques Suzor Coté et 
la série des petits bronzes d'Alfred Laliberté. 

Toutes les oeuvres d'art qui appartenaient déjà 
au gouvernement pour une raison ou une autre avaient 
également été offertes à l'établissement. Dans le pre­
mier rapport que le Conservateur soumet à M. David 
pour l'année 1933-1934, la liste des tableaux comporte 
d'ailleurs des oeuvres qui font encore l'orgueil du Musée 
du Québec. Sans trop qu'il y paraisse, l 'embryon d'un 
conflit pour l'espace vital était en place. En 1962, cro­
codiles, reptiles, céphalopodes, animaux dans la forma-
line, lépidoptères, oiseaux percheurs et oiseaux de mer 
quitteront l'édifice. 

(4) L'Almanach du Peuple, Beauchemin, 1934, p. 222. 



CHAPITRE III 

ÉVOLUTION DU PROJET 

Les tendances et les hommes qui les ont créées 

Pierre-Georges Roy (1870-1953) - Historien de 
renom, Archiviste de la Province, Pierre-Georges Roy 
est le premier conservateur de l'établissement qu'il di­
rige de 1933 à 1941. Misérablement logé au gouverne­
ment durant la douzaine d'années qui ont précédé son 
installation au Musée, il a enfin l'occasion de mettre de 
l'ordre dans les précieuses archives qui lui ont jusqu'ici 
donné tant de peine et dont il décrivait la situation dans 
une lettre qu'il adressait à M. David le 27 décembre 
1930: "... Manuscrits, livres, trésors historiques de tou­
tes sortes, s'entassent dans un désordre qui peut paraî­
tre un effet de l'art mais qui nous fait perdre des minu­
tes et parfois des heures précieuses. Les difficultés que 
nous avons à retrouver nos pièces dans ce fouillis nous 
font regarder avec envie le palais du Musée et des Ar­
chives qu'on vient de terminer dans le parc des Champs 
de Bataille" (1). Puisque la tâche de mettre sur pied et 
d'organiser convenablement le département des archives 
exigeait un travail considérable, Pierre-Georges Roy s'en 
est remis à son adjoint pour ce qui est des autres sec­
teurs du Musée, ce dont il a fait part à M. David dans le 
premier rapport qu'il lui a soumis le 16 novembre 1934: 
"M. Paul Rainville, conservateur adjoint, a surveillé per-

(1) Cf.: Rapport de l'Archiviste de la Province de Québec pour 
1929-1930. Québec, Rédempti Paradis, 1930. 



sonnellement l'installation des différentes salles. Je crois 
qu'il s'est acquitté de sa tâche avec succès". 

Paul Rainville (1887-1952) - Au départ de Pierre-
Georges Roy, Paul Rainville est nommé conservateur du 
Musée qui comportait alors deux sections: les beaux-
arts et les sciences naturelles, les archives devenant un 
service autonome. 

Après ses études classiques, Paul Rainville avait 
occupé différents postes dans le domaine des affaires. 
Certains troubles de santé l'ayant obligé à se retirer, de 
1929 à 1931, il a eu enfin la chance de se consacrer à 
des domaines qui le passionnaient depuis toujours. 
Homme de goût, doué d'une excellente culture, grand 
amateur d'art, il a entretenu de bons rapports avec les 
artistes de son temps et il les a encouragés autant que 
le lui permettait le maigre budget dont il disposait. 
Sans mésestimer l'importance de la collection scientifi­
que (zoologie, entomologie et botanique) qu'il s'est 
employé à mettre en valeur, Rainville a privilégié na­
turellement les beaux-arts. Avec beaucoup de discer­
nement et un flair certain, il a acquis des tableaux im­
portants, par exemple, en 1942, l'une des plus belles 
toiles d'Ozias Leduc intitulé "Labour d'automne à 
Saint-Hilaire". Il a ajouté également aux collections des 
meubles anciens, des sculptures, des pièces d'ethnogra­
phie, des objets d'art décoratif exécutés par des artisans 
de jadis ou des contemporains. Dans une interview qu'il 
accordait au journaliste Alphonse Loiselle en 1946, le 
conservateur s'expliquait ainsi: "Bien que certains artis­
tes de notre province ne soient pas représentés ici, nous 
pouvons dire que les 175 artistes qui apparaissent à no­
tre catalogue avec plus de 1 100 oeuvres d'art forment 
un ensemble vraiment digne de représenter l'art du Qué­
bec depuis la fin du XVIII e siècle jusqu'à nos jours" (2). 
Dans la même interview, à une question que le journa­
liste lui posait concernant les expositions présentées au 
Musée, Rainville a répondu: "Plusieurs expositions fu-

(2) La Patrie (section magazine), le dimanche 30 août 1942. 



rent tenues de 1936 à nos jours. Et j 'énumérerai: expo­
sition de tableaux canadiens prêtés par la Galerie natio­
nale à Ottawa; exposition de bois gravés de Rodolphe 
Duguay; exposition Théophile Hamel; exposition d'art 
religieux durant le Congrès eucharistique de Québec; 
exposition Pellan; exposition d'oeuvres des Anciens des 
Beaux-Arts; exposition Clarence Gagnon, etc.". On sait 
que l'exposition Pellan, tenue au Musée du Québec en 
1940, a marqué une date dans l'histoire de l'art contem­
porain québécois. 

M. Rainville se souciait également de l'enseigne­
ment des arts (cours de dessin pour les enfants) et de la 
diffusion des arts: "Au cours de l'année, nous avons re­
çu un certain nombre d'élèves de l'Ecole des Beaux-Arts, 
et des écoles, couvents, collèges de la ville. Malheureuse­
ment, ce nombre est en baisse, et nous nous efforçons 
de le relever avec le concours des autorités compéten­
tes" (3). Il a organisé une grande exposition itinérante: 
"La collection (Clarence) Gagnon, réunie ici par nos 
soins, nous fut demandée par tous les musées du Domi­
nion et l'exposition entière a circulé pendant plus d'un 
an. Et c'est à notre Musée que revient l 'honneur d'avoir 
pris cette initiative" (4). Paul Rainville a aussi mis sur 
pied la Bibliothèque du Musée, laquelle deviendra avec 
le temps l'une des plus riches du pays en ce qui a trait 
à l'art canadien et québécois. Dans le même rapport, 
M. Rainville indiquait que 86 845 personnes avaient 
visité le Musée, "soit une diminution de 6 000 environ 
sur les chiffres de l'année précédente; diminution attri-
buable, sans doute, à l'absence de touristes". 

Antoine Roy - A la mort de Paul Rainville, An­
toine Roy, Archiviste de la Province, a assumé l'intérim 
durant l'année 1952-1953. 

Gérard Morisset (1898-1970) - Gérard Morisset a 
dirigé le Musée de 1953 à 1965. Il avait déjà consacré 

(3) "Rapport du Conservateur du Musée de la Province pour 
l'exercice financier 1942-1943". Archives du Musée du Québec. 

(4) Ibid. 



une partie de sa vie à dresser l'inventaire des oeuvres 
d'art de la province. En 1934, M. Morisset revenait tout 
juste d'un long séjour à Paris quand Athanase David lui 
"confia le soin de rechercher les plus belles oeuvres d'art 
de la région de Québec" (5). On ne saurait trop insister 
sur l'importance majeure du rôle joué par Gérard Moris­
set dans l'évolution générale de l'institution et, plus par­
ticulièrement, en ce qui a trait à la conservation du pa­
trimoine artistique ancien. Les collections ont augmenté 
dans tous les domaines. Morisset voulait tout sauver: la 
peinture, la sculpture, l'orfèvrerie profane et religieuse, 
le mobilier, l'art populaire et "l 'artisanat". Le conserva­
teur n'avait pas le temps de faire un choix, il ne pouvait 
se permettre d'attendre et de se poser des questions. 
Dans l'ensemble, le patrimoine québécois était menacé. 
Gérard Morisset avait une haute idée de la mission qui 
incombait à l'institution qu'il dirigeait. Un passage d'une 
lettre qu'il adressait au sous-secrétaire de la Province, 
Jean Bruchési, le 9 juillet 1954, en fait foi: "En vingt 
ans, avec les faibles moyens dont il disposait, le Musée 
de la Province a rendu des services éminents à la popula­
tion du pays et à la culture artistique. Maintenant que 
la culture intellectuelle du Canada français est reconnue 
comme une nécessité vitale pour la nation, il convient 
que le Musée de la Province, dont le rôle est souverain 
dans ce domaine, soit pourvu des locaux et du matériel 
dont il a besoin pour remplir sa mission" (6). Gérard 
Morisset a encouragé également les artistes contempo­
rains. En vérité, il s'est battu sur tous les fronts et enten­
dait faire du Musée du Québec d'abord un musée d'art 
québécois. 

Guy Viau (1920-1971 ) - Guy Viau a pris la relè­
ve à la tête du Musée du Québec où il est demeuré de 
1965 à 1967. La personnalité de l 'homme était éclatan-

(5) L'abbé Elie-J. Auclair, "Saint-Henri des Tanneries à Mont­
réal", Mémoires de la Société Royale du Canada, section I, série III, vol. 
XXXVII, mai 1943 , p. 27. 

(6) La lettre, conservée aux archives du Musée du Québec, est 
reproduite à l'annexe B. 



te, son prestige dans tous les milieux culturels était énor­
me. Ecrivain, critique d'art, polémiste, poète à ses heu­
res, conférencier, journaliste, sa voix, son image étaient 
connus de tous. On le voyait au petit écran, on l'écou-
tait à la radio. Il a participé à la réalisation de films 
d'art. D'un bout à l'autre du Canada, on sollicitait son 
avis. Il était de tous les jurys importants, on le citait, on 
se réclamait de son autorité; on le félicitait ou on le vi­
lipendait, mais sa force était respectée de tous. Il écri­
vait bien et facilement. Au hasard des monceaux de no­
tes écrites de sa main en vue de conférences ou de pu­
blications diverses et dont le Musée a actuellement la 
garde, nous relevons deux exemples qui caractérisent 
son style: 

"Tous les arts, écrit-il, sont abstraits, la musi­
que, la danse, l'architecture, la poésie et ce qui compte 
au fond dans la peinture et la sculpture de toute épo­
que c'est cette part en elles qui est abstraite. Mais alors 
qu'est-ce que l'abstraction? Au sens où on l'entend 
ici, c'est l'image de l'esprit humain manifesté par l'art. 
Un art à l'image des aspects strictement superficiels du 
monde extérieur c'est un blasphème à Dieu et un renie­
ment de l'âme humaine, c'est un art d'appareil enregis­
treur ou de vache qui considère le passage d'un train" (7). 

Ailleurs: "L'art est le plus court chemin d'un 
homme à un autre, disait fort justement Claude Roy. 
Mais c'est un chemin secret. C'est l'expression d'une 
confidence qui, pour être entendue, requiert l'état 
d'alerte, le stand by continuel, la même qualité d'âme 
en définitive chez celui qui reçoit que chez celui qui 
donne". 

La pauvreté du budget, le manque d'espace — dé­
jà souligné par Paul Rainville et Gérard Morisset — , le 
manque de personnel reviennent constamment dans les 
rapports du nouveau directeur. Fervent admirateur de 
Paul-Emile Borduas, Viau entendait "mettre le Musée 
sur la carte". Sans pour autant abandonner le patrimoi­
ne artistique ancien, il entendait ouvrir les portes et ac-

(7) Notes manuscrites, en dépôt au Musée du Québec. 



cueillir l'art vivant. De son temps, l'art actuel primait, 
les expositions et les manifestations de toutes sortes se 
succédaient à un rythme accéléré. On accordait plus 
d'importance à l'art international. On continuait cepen­
dant à acquérir des oeuvres dans tous les domaines. On 
transigeait même l'achat d'une collection d'art grec. 

Jean Soucy - Nommé directeur du Musée au dé­
part de Guy Viau, en 1967, Jean Soucy quittera l'insti­
tution en 1973. Peintre de réputation, longtemps pro­
fesseur à l'Ecole des beaux-arts de Québec où il a entre 
autres organisé le cours de formation des maîtres au ni­
veau de l'enseignement des arts plastiques, Jean Soucy 
possédait une culture artistique exceptionnelle. Sa con­
naissance de l'art québécois des origines à nos jours, la 
sûreté de son jugement en matière d'oeuvres d'art, son 
éclectisme joint à l'ouverture d'esprit qui le caractéri­
sait représentaient autant de qualités dont il a fait lar­
gement bénéficier l'institution. Après le passage percu­
tant de Guy Viau, il convenait de reprendre un peu son 
souffle et de mettre de l'ordre dans la maison. Jean 
Soucy a diversifié les services, créé le département d'eth­
nologie et mis sur pied les services éducatifs — départe­
ment dont la création avait fait partie des préoccupa­
tions de son prédécesseur — . Il a réorganisé les archives 
des collections et il a procédé à l'aménagement des ré­
serves. 

Le dynamisme de son action, sa créativité natu­
relle et son esprit d'innovation se manifestaient à tous 
les niveaux. Sous sa direction, l'art québécois ancien, 
moderne et contemporain et l'ethnologie ont également 
été mis en valeur. Les jeunes artistes recevaient un ac­
cueil enthousiaste. On a fignolé la présentation des ex­
positions, l'art ancien était montré dans toute sa gran­
deur. Certaines expositions, par exemple "Le surréalis­
me dans le costume", ont attiré l'attention de toutes 
les revues d'art au Canada. Le directeur a encouragé la 
recherche, favorisé les initiatives des jeunes conserva­
teurs qui l'entouraient. Sans que la chose soit éviden­
te à l 'époque, Jean Soucy a mis en place les éléments 



de changements qui tendaient à la démocratisation de 
l'organisme et à sa plus grande accessibilité à un large 
public; il a créé les bases d'une véritable institution 
muséologique moderne. 

André Juneau - L'oeuvre d'André Juneau, ancien 
adjoint de Jean Soucy, qui fut directeur par intérim de 
1973 à 1976, est encore trop proche pour permettre une 
analyse objective de la situation durant cette période. Il 
convient de souligner que le directeur par intérim n'a 
ménagé aucun effort pour maintenir l'équilibre et le dy­
namisme de l'institution. Entre autres réalisations, il a 
obtenu que l'on confie à un architecte le soin de prépa­
rer une étude ayant trait à un agrandissement éventuel 
du Musée. 

A ce stade de l'histoire du Musée du Québec, le 
manque d'espace, la faiblesse des budgets, l'éclatement 
des collections et bien d'autres problèmes ont constitué 
les signes avant-coureurs d'une crise de croissance. Pour­
tant, un phénomène important s'était produit; une po­
pulation grandissante apprenait à voir le Musée du Qué­
bec comme son musée national. 

Laurent Bouchard - Au mois de juillet 1976, 
Laurent Bouchard était nommé directeur du Musée du 
Québec. 

Développement des collections 

Dans une première période de son histoire, le 
Musée a acquis des pièces dans les domaines suivants: 
beaux-arts (peinture, sculpture, gravure, dessin); arts dé­
coratifs et objets d'ethnographie (meubles, céramiques, 
objets usuels, etc.); archives et sciences naturelles. Les 
archives ont disparu du tableau au début des années 40 
et les sciences naturelles en 1962. 

Du côté des beaux-arts, on a noté, dès le com­
mencement, la volonté de pourvoir le Musée d'oeuvres 
illustrant l'art québécois du passé (Krieghoff, Hamel, 



Dulongpré, etc.) ainsi que l'art moderne, art contem­
porain de l'époque (Suzor Coté, Walker, Alfred Laliber-
té, etc.). Pour la première fois, on a montré l'évolution 
de l'art au Québec par une présentation abondante 
dans les salles. Assez tôt, certains éléments de la popu­
lation ont offert à l'établissement un appui grâce auquel 
plusieurs collections ont été constituées. En 1942, les 
membres de la famille Napoléon Bourassa ont donné 
au Musée toutes les oeuvres de l'artiste qui étaient en­
core en leur possession, soit près de 250 pièces. En 
1959, Herbert Raine a offert en don 164 dessins à la 
mine de plomb. L'épouse de Henri Beau a légué neuf 
tableaux de l'artiste. En 1973, l'établissement prend 
possession d'une collection de tableaux et de dessins 
de John Lyman, légués par Mme Lyman. Beaucoup 
d'artistes québécois ont offert des oeuvres en don au 
Musée. 

Peu à peu, un nombre grandissant de citoyens 
confieront des oeuvres au Musée pour qu'elles soient 
conservées et mises en valeur. Certains amateurs d'art 
qui avaient constitué les plus belles collections d'art 
québécois jugeront "normal" de vendre leurs pièces 
au Musée plutôt qu'ailleurs. Louis Carrier a cédé ainsi, 
à des conditions très avantageuses pour l'établissement, 
son extraordinaire collection d'orfèvrerie civile et reli­
gieuse (1959); Paul Gouin a vendu une célèbre collec­
tion de sculptures anciennes (1955). En 1959, la suc­
cession de Maurice Duplessis a offert en don 65 oeu­
vres d'art québécois et européen. De leur côté, des fa­
briques mettront en dépôt au Musée des oeuvres parti­
culièrement précieuses et on fera appel à l'établissement 
quand des oeuvres seront en péril. De sa propre initiati­
ve, le Musée s'est employé à recueillir autant d'oeuvres 
d'artistes québécois que son budget le lui permettait. 

En ce qui concerne l'ethnologie, les appellations 
ont été plus ou moins flottantes: objets d'ethnographie, 
arts décoratifs, arts populaires, artisanat. Cette variété 
de vocabulaire s'explique, d'une part, par la diversité 
des motifs pour lesquels les conservateurs s'intéressaient 
à ces objets, soit comme éléments d'un patrimoine à 



sauver, soit comme complément des oeuvres d'art dans 
la représentation de la civilisation québécoise, soit, d'au­
tre part, pour la seule beauté de la pièce. Aux objets les 
plus divers et souvent très beaux ainsi accumulés s'ajou­
tèrent, par la suite, deux collections importantes. La col­
lection de la compagnie Canada Steamship Lines, acqui­
se en 1958, est composée d'un nombre impressionnant 
de pièces de mobilier, d'étains, d'objets usuels, de céra­
miques, etc. La collection Vary comprend 169 objets: 
mobilier, ferronnerie, vaisselle, jouets; elle a été remise 
au Musée à la dissolution de l'Institut national de la ci­
vilisation qui l'avait acquise en 1970. L'ensemble de 
tous ces apports justifia, en 1972, la création d'un nou­
veau département, celui de l'ethnologie. 

Notons, enfin, qu'en 1966 le Musée a acquis la 
collection Diniacopoulos composée de 77 pièces d'ar­
chéologie grecque. Cette collection est actuellement en 
dépôt à l'université Laval. 

Agrandissement du bâtiment 

Dans les lettres qu'il adressait au sous-secrétaire 
de la province, Jean Bruchési, le 9 juillet 1954 et le 29 
août 1957, Gérard Morisset déplorait le manque d'espa­
ce pour loger les oeuvres d'art et réclamait avec insistan­
ce que l'on procède à l'agrandissement du Musée (8). Au 
mois de juin 1961, on commençait la construction d'une 
aile nouvelle, à l'arrière de l'édifice, d'après des plans de 
l'architecte Wilfrid Lacroix. L'aile fut inaugurée le 20 
mars 1964. 

Durant un court moment, les oeuvres des gran­
des collections resplendirent dans les salles. Mais, bien 
vite, le manque d'espace se fit à nouveau durement sen­
tir. La création de services essentiels, l'accroissement 
des acquisitions, l'aménagement de réserves et de bu­
reaux taillèrent à même l'espace vital des expositions, 
paralysant peu à peu l'ensemble de l'institution. 

(8) Les deux lettres, conservées aux archives du Musée du Qué­
bec, sont reproduites à l'annexe B. 





ANNEXE A 

LETTRE DE PIERRE-GEORGES ROY, 
DIRECTEUR DU MUSÉE DU QUÉBEC, 

A J.-H. FRANCOEUR, 
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

2 avril 1932 





(Retranscription) 

DÉPARTEMENT DU S E C R É T A I R E 
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC 

Personnelle 

Québec , le 2 avril 1932 

H O N O R A B L E MONSIEUR J.-H. F R A N C O E U R 
MINISTRE DES T R A V A U X PUBLICS 
H Ô T E L DU G O U V E R N E M E N T 
QUÉBEC 

Cher monsieur Francoeur , 

C'est presque un cri de détresse que je pousse vers vous! En héri­
tan t du Musée de la Province, j ' a i reçu une succession bien pau­
vre, je n 'ai pas un sou de crédits pour cet te année ( 1 9 3 2 ) , ni 
pour l 'année prochaine (1933) . Je dois m o n t e r le Musée avec les 
crédits des Archives déjà assez obérés. Je comprends que par ce 
t emps de crise, le Gouvernement doi t courir au plus pressé, tou­
tefois, l 'Honorable Monsieur Taschereau veut que le Musée soit 
ouvert le premier ju in . Je vous avoue que j ' au ra i bien peu de 
choses à mon t re r aux étrangers. Les belles peintures vont res­
ter au Parlement et les statues achetées de Laliberté, par l 'Hono­
rable Monsieur David, ne nous seront pas remises de si tôt . 

Vous pourr iez nous aider à cacher ou à pallier la pauvreté du 
Musée. Il s'agirait de placer, dans le rond-point du premier étage, 
un fac-similé du m o n u m e n t Wolfe et Montcalm et , dans le rond-
point du deuxième étage, un fac-similé du moul in à vent de Ver-
chères. Ces deux symboles seraient les clous du Musée d'après 
tous ceux à qui j ' e n ai parlé, ils feraient oublier aux visiteurs 
qu'i l nous m a n q u e bien des choses. 

Vos ouvriers peuvent facilement bâtir ces deux fac-similés sous 
la direct ion de votre archi tec te , Monsieur Fon ta ine , et Monsieur 
G u i m o n t , sculpteur sur bois qui travaille actuel lement pour nous . 



J 'ai un peu l 'expérience de ces genres de travaux, et je puis vous 
affirmer que le bois pour les deux fac-similés ne coûterai t pas 
plus que $100 .00 . Quan t à la main-d 'oeuvre, les ouvriers de vo­
tre dépar tement qui travaillent actuel lement au Musée pourraient 
facilement m o n t e r ces deux objets en moins de trois semaines. 
Le coû t total , tant pour l 'achat du bois que pour la main-d 'oeu­
vre, ne dépasserait cer ta inement pas $400 .00 si l 'ouvrage est bien 
surveillé. 

J 'ai parlé de m o n projet aux Honorables Messieurs Taschereau et 
Perreault (Secrétaire intér imaire) , tous deux l 'ont approuvé plei­
nement . Puis-je espérer que vous accorderez ma demande . Il fau­
drait que les ouvriers se m e t t e n t à l 'oeuvre tou t de suite afin que 
le tou t soit terminé ce pr in temps à la fin d'avril. 

Je vous prie de me croire, cher monsieur le Ministre, 

Votre très dévoué, 

Pierre-Georges R o y 
Conservateur 
Musée de la Province 



ANNEXE B 

LETTRES DE GÉRARD MORISSET, 
DIRECTEUR DU MUSÉE DU QUÉBEC, 

À JEAN BRUCHÉSI 
SOUS-SECRÉTAIRE DE LA PROVINCE 

9 juillet 1954 et 29 août 1957 





(Ret ranscr ip t ion) 

Le 9 juillet 1954 

MONSIEUR JEAN BRUCHÉSI 
SOUS-SECRÉTAIRE DE LA PROVINCE 
H Ô T E L DU G O U V E R N E M E N T 
QUÉBEC 

Monsieur le sous-ministre, 

Je prends la liberté de soumet t re à votre bienveillante a t ten t ion 
un bref mémoire sur l 'état actuel du Musée de la Province et sur 
les mesures qu'i l conviendrait de prendre pour assurer à cet te 
inst i tut ion une plus grande efficacité dans la diffusion des arts 
québécois et pour lui permet t re de présenter plus convenable­
ment les témoignages de la civilisation canadienne. 

Construi t de 1920 à 1932, aménagé l 'année suivante, le Musée 
de la Province est un édifice inachevé, qui abrite quat re institu­
t ions différentes: au rez-de-chaussée, les Archives de la Province 
et l ' Inventaire des oeuvres d 'ar t , avec bureaux , b ibl io thèque et 
réserves; au premier étage, le muséum d'histoire naturel le , com­
prenant deux grandes salles et seulement deux bureaux , celui du 
conservateur et celui de ses secrétaires; au dernier étage, le musée 
d 'oeuvres d 'art (peintures , sculptures, arts décoratifs et objets 
divers), réparties dans deux grandes salles et six pet i tes . 

Tel qu'i l est en ce m o m e n t , l 'édifice entier ne cont ient que neuf 
bureaux , prévus et aménagés c o m m e tels; les autres bureaux au 
nombre de six, sont aménagés artificiellement par u n certain ar­
rangement des vitrines du Musée, à l 'étage de la conservat ion. 
Les réserves consistent dans les écoinçons minuscules qui flan­
quen t les ro tondes des deux derniers étages et qui n ' on t pas j ou r 
sur l 'extérieur. Seule l'aile méridionale a été creusée en 1942; 
les c lo isonnements de cet te cave sont en bois ; on y trouve la bi­
b l io thèque du Musée, la réserve de tableaux et de sculptures, la 
réserve des Archives de la Province, les ateliers de menuiserie, 
de peinture et de taxidermie, une salle d'emballage et une ré­
serve d 'orni thologie — qui d'ailleurs compor t e plusieurs douzai­
nes de bronzes de Laliberté . Il est à no t e r que la réserve de ta­
bleaux est voisine de l 'atelier de pe in ture , ce qui est extrême­
m e n t dangereux. J 'a joute que la cave de l'aile méridionale ne 



possède pas de système de venti lat ion, que l 'humidi té y est habi­
tuel lement intense et que l 'a tmosphère y est pernicieuse, de sorte 
que les personnes qui y travaillent cont inuel lement en sont fort 
incommodées et dans leurs occupat ions et dans leur santé. 

A l 'ouverture du Musée il y a déjà vingt et un ans, il est certain 
que l'édifice était suffisamment spacieux pour contenir les oeu­
vres d 'art qu 'on y avait rassemblées. Cependant avec les années, 
le Musée s'est considérablement enrichi de tableaux, de gravures, 
de dessins et d 'aquarelles, de pièces de sculpture et d 'art décora­
tif, de meubles et d 'objets divers, anciens et modernes . Par le 
seul fait des Concours artistiques de la Province, le Musée a reçu 
plus de quarante oeuvres d'art de toutes sortes qui lui appart ien­
nent de droi t et qui sont exposées, soit dans les salles du dernier 
étage, soit au Conservatoire de Musique et de Déclamation de 
la Province. Les dons et prêts pe rmanen ts au Musée se chiffrent 
à environ cent c inquante pièces. D'autre part , l 'accroissement 
du budget d 'achat du Musée permet l 'acquisition annuelle d 'en­
viron deux cents oeuvres d'art appar tenant presque toutes à 
l 'Ecole canadienne. Et l ' Inventaire des oeuvres d 'art nous rensei­
gne a b o n d a m m e n t sur la possibilité des acquisit ions futures, puis­
que nous savons main tenan t où se t rouvent les plus beaux témoi­
gnages de l 'ancienne civilisation canadienne. 

C'est dire que le Musée de la Province est devenu beaucoup t rop 
exigu. Nombre de peintures , de sculptures, de meubles et d 'objets 
divers ne peuvent être exposés, faute d 'espace; il est même impos­
sible de conserver la plupart de ces pièces au Musée, et il a fallu 
les remiser dans les en t repôts — ce qui c o m p r o m e t leur conserva­
t ion. Plusieurs fonct ionnaires du Musée ne peuvent donner leur 
mesure puisqu'i ls travaillent dans des condi t ions précaires, faute 
de bureaux convenablement aménagés. Enfin, de nombreuses 
initiatives seraient rendues possibles, sur tout en ce qui concerne 
les exposi t ions particulières et la restaurat ion d 'oeuvres d 'ar t , si 
nous pouvions disposer de locaux suffisants. 

Pour tou tes ces raisons, il devient nécessaire, sinon urgent , d'agran­
dir le Musée, soit confo rmément aux plans primitifs, soit en y ap­
por tan t des modificat ions de détail dues à la technique moderne . 
Si le principe d 'agrandissement du Musée était accepté , il faudrait 
prévoir une salle d 'exposi t ions particulières, une salle de confé­
rences, deux salles pour le montage de la collection permanente 
et trois ou quatre bureaux pour la conservation du Musée et pour 
l 'Inventaire des oeuvres d 'ar t . Le creusage de l'aile septentr ionale 
et l ' aménagement nouveau du sous-sol nous permet t ra ien t d'éta­
blir des réserves suffisantes pour la conservation des oeuvres d 'ar t , 
et de m o n t e r un atelier de restaurat ion de tableaux et de décapa­
ge de statues et de bas-reliefs — car le Musée possède en ce mo-



ment une excellente main-d 'oeuvre dans le domaine de la restau­
rat ion. 

En vingt ans, avec les faibles moyens don t il disposait , le Musée 
de la Province a rendu des services éminents à la popula t ion du 
pays et à la cul ture art ist ique. Maintenant que la cul ture intel­
lectuelle du Canada français est reconnue c o m m e une nécessi­
té vitale pour la nat ion, il convient que le Musée de la Province, 
dont le rôle est souverain dans ce domaine , soit pourvu des lo­
caux et du matériel don t il a besoin pour remplir sa mission. 

Veuillez agréer, monsieur le sous-ministre, l 'expression de mes 
sent iments les meilleurs. 

Le conservateur 

Gérard Morisset 





(Ret ranscr ip t ion) 

Le 29 août 1957 

MONSIEUR JEAN BRUCHÉSI 
SOUS-SECRÉTAIRE DE LA PROVINCE 
H Ô T E L DU G O U V E R N E M E N T 
QUÉBEC 

Monsieur le sous-ministre, 

Je prends la liberté de vous rappeler la let tre que je vous ai écrite 
le 9 juillet 1954 au sujet de l 'agrandissement du Musée. Je vous 
ai fait alors un tableau assez sombre des condi t ions dans lesquel­
les certains fonct ionnaires du Musée travaillent à l 'année lon­
gue — je parle t ou t part icul ièrement de ceux qui se t iennent de 
par leur fonct ion au sous-sol. 

Depuis trois ans, la si tuation a empiré . La réserve de peintures 
est encombrée , ainsi que la pièce voisine, où se t rouvent des re­
vues scientifiques. Au deuxième étage, un certain arrangement 
des vitrines de quadrupèdes et d 'oiseaux nous a permis de récu­
pérer un peu d'espace. Au dernier étage, nous avons dû fermer, 
depuis déjà deux ans, trois pet i tes salles du côté du nord . 

C'est donc vous dire, monsieur le sous-ministre, que l 'agrandisse­
men t du Musée s ' impose et qu'i l y a d ' au tan t moins de raisons 
de l 'éluder que le budget des Travaux publics a prévu une certaine 
somme pour cet te entreprise. 

Veuillez agréer, monsieur le sous-ministre, l 'expression de mes 
sent iments les meilleurs. 

Le conservateur 

Gérard Morisset 
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